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Monsieur le Maire rappelle la convention de coordination de la
police municipale et des forces de sécurité de l'état validée en conseil
municipal du 7 février 2022. Cette convention avait une durée de 3 ans et
il y a lieu de procéder à son renouvellement.

Il donne lecture d'une proposition de nouvelle convention, établie
conformément aux dispositions du I de l'article L.512-4 du code de la
sécurité intérieure, qui précise la nature et les lieux des interventions des
agents de police municipale. Elle détermine les modalités selon lesquelles
ces interventions sont coordonnées avec celles des forces de sécurité de
l'État.

Pour l'application de la présente convention ci-annexée, les forces
de sécurité de l'État sont les militaires de la gendarmerie nationale, dont
le responsable local est le commandant de la brigade de gendarmerie de
Capestang, territorialement compétent.

Il demande au Conseil de bien vouloir se prononcer,

LE CONSEIL

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire,

Approuve, à l'unanimité des présents+ 3 procurations, les termes
de la convention de coordination de la police municipale et des forces de
sécurité de l'état ci-annexée, et,

Autorise Monsieur le Maire à la signer avec M. le Préfet de
!'Hérault et M. le Procureur de la République.

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus.

Le Maire,

Jean-François GUIBBERT

le secrétaire,
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Rien cousIN

Après dépôt en Préfecture
De !'Hérault le 1 4 AVR. 2025
Et publication ou notification
Du 1 5 AVR. 2025
Le Maire:


